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A RR E”S T 
DE LA CHAMBRE 

D 4 J UST—4C , 
Contre Philbert de Lafaleine Receveur des Tailles de 

Clamecy , portant Condamnation de Barnniffement ; &r 
Cent cinquante mille livres d‘Amende vers le Royÿ par 

fin me de reflztutwn 

Du 15. Janvier 1717— 

‘Extrait des Regiftres de la Chambre de Juffice. 

V EU par la Chambre de Juftice , le Procés Criminel fait & inf. . 
truit par M.* Pierre Dubé, S.* de Chancien & autres Lieux , 

Confeiller du Roy , Juge Magiftrat , Prefident Preyvoit & Juge ordi— 
naire Civil & Criminel de la Prevofté Royale de Montargis—le— 
Franc, Commiffaire Subdelegué de la Chambre de Juftice dans le 
Depa1tement & Fleions dudit Montargis, Pithiviers & Clamecy , 
à la Requefte du Procureur General du Roy, pourfuite & diligence 
dc fon Subftitut en ladite fubdelegation , Demandeur & Accufa— 
teur, contre Phi/bert de La/aleine , Receveur Ancien & Alterna—= 
tif des Tailles de d‘Election de Clamecy, Receveur du Grenier à 

Sel , % Juge dudit Clamecy ; Et Pierre Chapuis Lieutenant en la 
Chaftellenie de Dornecy, Deffendeurs & Accufez ; La plainte ren— 

duë par Je Subftitut du Procureur, General du Roy en ladite Subz 
delegation de Montargis , Contenant qu‘il luy auroit efté fait pÏu—‘ 
fieurs plaintes contre M.° Philbert de Lafaleine , Receyeur Ancien 

À.  
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& Alternatif des Tailles de l‘Élection dudit Clamecy , Receveur du 
Grenier à Sel , & Juge de dadite Ville ; Que dedit Lafaleine avoit 
donné aux Receveurs Generaux des Finances en payement de la 
‘Taille, Uftancile , Capitation & autres Impofitions, des Billets de 
Monnoye pour des fommes confiderables, quoyqu‘il n‘en avoit ja— 
mais reçû aucun en payement defdites Impofitions ; Que ledit La— 
faleine avoit fait depuis vingtà vingt—cinq ans tous les Recouvre— 
mens avec des contraintes {1 rigoureufes, fi violentes & fr dures , 
qu‘il avoit prefque ruiné autant d‘Habitans des Parroifles de ladite 
Election de Clamecy, qu‘l y avoit eù de Colleteurs ; Qu‘il avoit 
detenu des Collecteurs dans l‘efpace de dix—huit à vingt—quatre 
mois qu‘il leur donnoit pour faire le payement de toutes des Impo— 
fitions, en Prifon, les uns trois , quatre & cinq mois fans en fortir, 
les autres pendant fix mois à plufieurs fois ; Qu‘il avoit fait mettre 
en Prifon des Collecteurs pendant les froids rigoureux du grand hy— 
ver ; Qu‘il avoit fait faifr les Chevaux , Cavales & Bœufs des 
Collecteurs pendant des temps confiderables en pouturé, aprés quoy 
il en avoit fait vendre plufieurs ; Qu‘il avoit fait donner des Cau— 
tions aux Collecteurs pour des fommes qui avoient efté payées & 
n‘avoit pas laiflé de faire condamner lefdites Cautions , faifir leur 
meubles, qui avoient eu des recours & des dommages & interefts 
contre lefdits Collecteurs, & les avoient ruinez ; Qu‘il avoit exigé 

des prefens des Paroifles pour leur accorder fa protection ; Qu‘il 
avoit reçû des deniers des Collecteurs pour nedes pas faire payer f 
promptement, & leur faire moins de frais ; Qu‘il avoit fait dimi— 
nuer les cottes de Taille , & autres Impofitions des Parens & Amis 
de {es Domeftiques, d‘une autorité abloluë , Et les avoit fait profiter 
des gratifications & diminutions que le Roy faifoit aux Pauvres ; 
Avoit maÎtraité les Collecteurs en fa maifon ; Et qu‘il avoit commis 
tous ces excés pour, s‘enrichir & continuer fon commerce avec des 

Marchands de bois de Paris , aufquels il donnoit des fommes tres— 
confiderables en argent comptant , & prenoit des Lettrés de Change 
für Paris à huit & quinze ou vingt jours de vûë, à la remife d‘un 
pour cent ; Et que tout ce que deflus luy avoit attiré la haine du 
£ays, où il eftoit craînt plus que l‘on ne pouvoit dire ; Defquels 
faits ledit Subftitut auroit requis qu‘il en fût informé; au bas de 
laquelle plainte eft l‘Ordonnance dudit Commiffaire Subdelegué du 
24.. Juillet 17.16. portant permilffion d‘informer des faits contenus 
en icelle, circonftances & dépendances, pour ce fait eftre ordonné 
ce que de raifon. Information faite en confequence par ledit Com— 
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miffaire Subdélegué, à la Requelle du Subfituüt du Procureur Ge— 
neral en: ladite Subdelegation de Montargis, contre ledit Lafaleine 
accufé , ledit jour 24. Juillet 1716. & jours fuivans. Autre Or— 
donnance dudit Commifaire Subdelegué du 22. Aouft 171 6. 
renduë fur le vû de ladite Information , & les Concluftons dudit 

Subfitut, portant que ledit Lafaleine feroit afligné à comparoir en 

perfonne pardevant ledit Commiffaire Subdelegué, pour eftre ofiy 
& interrogé fur les faits réfultans defdites charges & information & 
autres, & répondre aux Conclufions que le Subftitut du Procureur 

General voudroit contre luy prendre. Signification faite dudit, 

Decret d‘ajournement perfonnel audit Lafaleine le 26. dudit mois 

d‘Aouft. Interrogatoire fubi par ledit Philbert de Lafaleime, Rece— 

veur Ancien & Altematif des Tailles de l‘Election de Clamecy, 
Receveur du Grenier à.Sel & Juge de ladite Ville les 11. & r 2. 
Septembre 1716. pardevant ledit Commiflaire Subdelegué audit 
Département de Montargis , contenant {es Répontfes, Ç.onfeffions & 

Dénegations. Autre Ordonnance dudit Commiffaire Subdelegué 
dudit jour 1 2. Septembre 17 1 6. renduë fur les Conclufions dudit 
Subftitut du Procureur General en ladite Subdelegation , portant 
que les Témoins oÿis & autres qui pourroient eftre oüis de nou— 
veau , feroient recollez enleurs dépofitions , fi fait n‘avoit etté, & f 
befoin eftoit confrontez audit Lafaleine accufé, Signification faite 
le 18. dudit mois de Septembre 17 16. audit Lafaleine de ladite 
Ordonnance. Recollement fait des Témoiris fur leurs dépofitions 
pardevant ledit Commiflaire Subdelegué ledit jour 1 8. Septembre 
& autres jours {uivans. Confrontations des Témoins audit Lafaleine 
accufé, faites par ledit Commiflaire Subdelegué ledit jour 1 8. Sep— 
tembre & autres jours fuivants. Requefte prefentée audit Commif— 
faire Subdelegué audit Département de Montargis, par le Subititut 
du Procureur General en ladite Subdelegation, fedit jour 18. Sep— 
tembre 17 16. contenant qu‘il avoit fait publier dans les Paroifles 

de l‘Eletion de Clamecy ,le fecond Monitoire qui luy avoit efté 
envoyé par Monfieur le Procureur General du Roy , {ur fequel il 
avoit appris qu‘il y avoit beaucoup de Particuliers— de ladite Elec— 
tion qui eftoient venus à revelation, & qui avoient plufieurs fujets 
de {e plaindre dudit S.*. de Lafaleine, contre lequel ledit Commifz 
faire Subdelegué avoit informé fur les revelations du premier Mo+ 
nitoire , en conféquence de la Plainte que ledit Subftitut du Procu< 

reur General en ladite Subdelegation avoit renduë le 24. Juillet 
dernier , pourquoy ledit Subititut auroit requis qu‘il Ît infoyrmé 

    

 



  

tion , condamner Iedit Lafaleine comme Concuffionnaire, à rendre 
& reftituer à da fuccefion de defunt Michelet, pere du Suppliant , 
la fomme de Trois cens divres par luy: exigée dudit deffunt Miche— 
let , Et—que ledit deffunt Michelet—luy avoit: payée comme Syndic 
qu‘il eftoit lors, par ordre des Habitans de Variÿ, pour menager la 
protection dudit Lafaleine ; les Iriterefts de ladite fomme à compter 
du jour des Comptes rendus par ledit deffunt Michelet au—S.” Mo— 

reau , Maire perpetuel de ladite Ville de Varfÿ— en 1700. Et outre 
aux dommages & interefts de ladite fucceffion, par elle foufferts & 
qu‘elle fouffroit pour raifon de ce , attendu que ladite fomme luy eft 

tombée en pure perte ; au bas de laquelle Requefte eft l‘Ordonnance 
de la Chambre, portant en jugeant & foit fignifiée , fignifiée ledit 

jour +0. Novembre 17 16. Autre Requefte dudit Lafaleine du 
27. Novembre 17 16. tendante à ce qu‘Âdte luy fût donné, de ce 
que pour moyens de deffences & attenuation i. employoit le con— 

tenu em ladite Requefte , & les Réponfes en, fes Interrogatoires, & 

aux confrontations qui luy ont efté faites des Témoins, Et qu‘il 

luy fût permis de joindre au procés les Piecés y énoncées ; ce faifant, 
en procedant au jugement d‘iceluy, remvoyer le Suppliant de la ca— 

tomnieufe accufation contre luy intentée, & aux fonctiens de fes 

Charges, fauf à fe pourvoir contre fes —Calomniateurs— & Dénon— 
ciateurs ainfr qu‘il avifera ; au bas de laquelle Requefte eft lOr— 

donnance de la Chambre, portant ait Acte & en jugeant. Requeite 

de Guillaume Rignault , Marchand demenrant à Mavé Paroifle de 

Meraches Eleétion de Clamecy du 11. Janvier 1717. tendante à 

ce qu‘en procedant au jugement dudit Procés, condamner ledit de 

Lafäleine à rendue & reftituer audit Suppliant da fomme de cent 

foixante=tréize divres: deux fols, qu‘l avoit exigée de luy au—delà du 

contenu en fom Billet du 1 5. Decembre 170.8. avec les interefts à 

compter des jours des payemens., pour eftre— lefdites fommes prele— 

vées par privilege & preference fur fes biens , fans préjudice à {es au— 

tres droits & actions contre ledit de Lafaléine, & le condammner aux 

dépens , dont dedit Suppliant feroit remBourfé ; au bas de laquelle 

Requelte eft l‘Ordonnance de la Chambre, portant en jugeant & 

foit fignifiée , fignifiée ledit jour 11. Janvier: 17 17. Autre Re— 

quefte dudit Lafaleine du 12. Janvier 1717. tendante à ce qu‘Âlte 

luy fût donné de ce que pour deffentfes.aux Condufions prifes par 

ledit Rignault ; par fa> Requelte du 1 t. didit— mois de Janivier,, id/ 

employoit le contenu en la prefente Réquelte ; te deboutter de fet 

dites Fins & Conclufions , & le condammer aux dépens, dommages 
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& interefts dudit Supplant ; au bas de faquelle Réquefte eft l‘Or— 
donnance de la Chambre , portant ait Acte & foit fignifrée à Par— . 
ties & au Procureur‘Generd, frgnifiée ledit jour 13 ! Janvier 1717 
Contredits à ladite Requefte fournis \par Iedit Rignault , franifiée le— 
dit jour 13. Janvier 1717. Autre Requefte dudit Lafaleine dudit 
jour 13 . Janvier 171 7. tendante à ‘ce qu‘il luy fût permis de pro— 
duire par production nouvelle audit Procés contre luy intenté, le 

Certificat des S”s Loubert & Poitier, Receveûrs Generaux des Fi— 
nances de la ‘Generalité d‘Orleans du 1 2. Janvier prefent mois , qui 

portoit que le Suppliant avoit fait regulièrement le premier paÿe— 
ment des Impofitions qui avoient efté faites en ladite Election , par 
les Départemens qui fe failoient au mois d‘Octobre de chacune an— 

née precedente, aux fins de prouver qu‘il avoit efté en droit de dé. 
cerner fes contraintes contre les Collecteurs des Tailles de ladite 

Flection , faute d‘avoir fait au premier Janvier aucun payement fur > 

{e premier quartier des Tailles qui, échoyoit le premier Decembre 

de l‘année precedente , Et en procedant au jugement dudit Procés 

renvoyer le Suppliant quitte & abfous de l‘accufation ; au bas de 
ladite Requette eft l‘Ordonnance de la Chambre, portant foit figni— 

fiée ; fignifiée ledit jour 13. Janvier 171 7. Conclufions du Procu— 
reur General du Roy : Oüy & interrogé lIedit Philbert de Lafaleine 
fur des cas à luy impotez & faits refultans du Procés : Tout confiderc. 

LA CHAMBRE fans s‘arrefter aux Requeftes dudit Philbert de 
Lafaleine , dont il eft débouté, pour réparation des cas mentionnez 

au Procés , à banni & bannit ledit Philbert de Laf/aleine pour trois 

ans du Refort du Parlement de Paris; Luy enjoint de jgarder fon 
ban fous les peines portées par la Declaration du Roy; Le declare 
incapable de pofleder à l‘avenir aucune Charge & Employ public ; 
Luy enjoint de {e défaire des Charges de Receveur Ancien & Al— 
ternatif des Tailles de l‘Election de Clamecy, de Receveur du Gre— 
nier à Sel & de Juge de ladite Ville de Clumecy dont il eft pour— 
vù , dans fix mois ; autrement & à faute de ce faire dans ledit tems 
& iceluy pañlé , déclare lefdites Charges vacantes & impetrables 
au profit du Roy ; Luy fait deffentfes d‘en faire aucune fonction pen— 
dant ledit temps à péine de faux ; Condamne 4edit Philbert de La— 
faleine en Cent cinquante mille livres d‘amende par forme de ref— 
titution vers tedit Seigneur Roy ; Er fur les demandes deldits André 
Michelet & Guilfaume Rignault, met les Parties hors de Cour & de 
Procés ; Et fans s‘arrefter à la Requelte de Pierre Chapuis, Lieute— 

nant en la Juftice de Domnecy, du premier—Océtobre 171 6. dont 
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il eft deboutté , Ordohnne qu‘à la Requefte du Prôcureur General du 

Roy , pourfuitter& diligence de fon, Subftitut;au Département de, 

Montargis , e! Procés. commiencé‘ coûtre dedit Chapuis, {era conti—, 

nué, fait—& parfait, pour raifton des faits contenus en—la Plaînte du 

24. Septembre dernier, circonftances & dépend_ancés, juiques à ju— 

gement diffinitif ‘exclufivement , Et à cette fin {eront les Piecces de 

conviction eftant au Greffe Criminel de la Chambre, reportées au 

Greffe de ladite Subdelegation , pour ce fait le Procés apporté & ” 

communiqué au Procureur General. du Roy , & vu eftre ordonné 

par la Chambre ce qu‘il ap%rtiendra par raifon. Et {era le prefent 

Artreft imprimé , Ieû & . publié par tout où befoin {era. FAIT en 

ladite Chambre le quinziéme Janvier mil fept cens dix—fept. Colla— 
tionné.. Signé , AlM YOT. e i 

Prononcé audit Philbert de Lafaleine eftant au Greffe Criminel 

de fa —Chambre ; & iceluy avertt de la Declaration du Roy', contre 

ceux qui ne gardent pas leur Ban, léfdits jour mois & an. Signé 
AUBERF : HDUM U $ 

i A oiPoA”R‘T”S, 
DE LIMPRIMERIE ROYALE 

Ny D C C Æ Vk L  


